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(54) LECTEUR-RECUPERATEUR DE BRACELETS, POUR LE CONTROLE D’ACCES

(57) Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrô-
le d’accès, qui présente une configuration indépendante
de l’accès en soi et qui se compose d’un module (1) com-
portant, au moins, trois niveaux (n1), (n2), (n3), et y ayant,
au moins, une lecture.

Au troisième niveau (n3), on dispose un magasin
(31), inaccessible à l’utilisateur, auquel arrive le bracelet
(2) correct, s’il n’est plus réutilisable ; et un bac de reprise
(32), accessible à l’utilisateur, auquel arrive le bracelet
(2), dans le cas contraire.

Toute l’information générée est constituée par des
signaux électriques, contrôlés par un PC ou par un con-
trôleur.

Applicable au contrôle de l’accès aux enceintes.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un lecteur-récu-
pérateur de bracelets, pour contrôle d’accès. Ce lecteur
est extérieur à tout élément de contrôle d’accès et il per-
met d’activer des éléments tels que tourniquets, gâches
de portes ou tout autre élément pouvant être contrôlé au
moyen de signaux électriques.
[0002] On connaît déjà des contrôles d’accès ayant
des lecteurs de bracelets ou de cartes. Les Brevets
EP0555303; WO99/14456 et EP1236182, parmi bien
d’autres, sont des exemples de cette technologie.
[0003] Dans l’état actuel de la technique, le lecteur et
le tour d’accès constituent soit une unité inséparable
(comme, par exemple, dans le Brevet EP1236182), soit
se basent sur une seule lecture, ce qui nuit clairement à
la sécurité intégrale du système, car l’utilisateur ne cesse
jamais d’avoir la possibilité réelle d’avoir accès au bra-
celet (ce qui le rend aisément manipulable).
[0004] L’objet de l’invention surmonte cette limitation,
car :

a) elle présente une configuration modulaire indé-
pendante de l’accès lui-même avec lequel elle est
en rapport. Un même module peut être utilisé suc-
cessivement pour contrôler des accès différents ;

b) elle dispose de plusieurs niveaux de sécurité,
avec plusieurs phases successives de travail pen-
dant, au moins l’une desquelles l’utilisateur n’a pas
la possibilité d’accéder au bracelet (et, par consé-
quent, ne peut pas le manipuler ni altérer le proces-
sus sans être détecté et sans que l’anomalie du pro-
cessus soit indiquée).

[0005] Le lecteur-récupérateur de bracelets, pour le
contrôle d’accès, selon l’invention, présente une confi-
guration indépendante de l’accès en soi et se compose
d’un module ayant, au moins, trois niveaux et pour cha-
cun d’entre eux, au moins, une lecture :

a) une première cavité étant disposée au premier
niveau pour insérer le bracelet; avec des moyens
pour y faire la lecture et l’admettre, en le dirigeant
vers le second niveau, si le bracelet correct a été
inséré et se trouve en position correcte, ou le rejeter
et le rendre à l’utilisateur, dans le cas contraire ;

b) une seconde cavité étant disposé au deuxième
niveau, auquel a accès le bracelet correct dans sa
position correcte, le dispositif correspondant étant
activé afin de permettre ou de bloquer l’accès de
l’utilisateur; et des moyens pour vérifier le type et
l’état de réutilisation du bracelet et l’envoyer à

c) un troisième niveau (n3), où l’on dispose un ma-
gasin, inaccessible à l’utilisateur, auquel arrive le
bracelet, s’il n’est plus réutilisable ; et un bac de re-

prise, accessible à l’utilisateur, auquel arrive le bra-
celet, dans le cas contraire.

[0006] Alternativement, le lecteur-récupérateur de
bracelets, pour contrôle d’accès, selon l’invention, pré-
sente une configuration indépendante de l’accès et se
compose d’un module avec, au moins, trois niveaux et
pour chacun d’entre eux, au moins, deux lectures diffé-
rentes, une à chaque niveau ;

a) une première cavité étant disposé au premier ni-
veau, afin d’y insérer le bracelet; avec des moyens
pour y faire une première lecture et l’admettre, en le
dirigeant au deuxième niveau, si le bracelet correct
a été inséré et qu’il se trouve en position correcte,
ou le rejeter et le rendre à l’utilisateur, dans le cas
contraire ;

b) une seconde cavité étant disposée au deuxième
niveau, auquel accède le poignet correct dans une
position correcte, avec des moyens pour y faire une
deuxième lecture, le dispositif correspondant étant
activé pour permettre ou bloquer l’accès de
l’utilisateur ; et des moyens pour vérifier le type et
l’état de réutilisation du bracelet et l’envoyer à

c) un troisième niveau (n3), où l’on dispose un ma-
gasin, inaccessible à l’utilisateur, auquel arrive le
bracelet, s’il n’est plus réutilisable ; et un bac de re-
prise, accessible à l’utilisateur, auquel arrive le bra-
celet, dans le cas contraire.

[0007] Alternativement, le lecteur-récupérateur de
bracelets, pour le contrôle d’accès, selon l’invention, pré-
sente une configuration indépendante de l’accès en soi
et se compose d’un module (1) avec, au moins, trois ni-
veaux (n1), (n2), (n3), une lecture et plusieurs capteurs
de position (S1), (S2).
[0008] Il se caractérise également par le fait que :

- il dispose, au premier niveau mentionné, de capteurs
de position, afin d’éviter l’extraction frauduleuse du
bracelet, d’une trappe unidirectionnelle monobascu-
lante, par laquelle arrive le bracelet correct en posi-
tion correcte, du premier niveau mentionné au
deuxième niveau mentionné, après une lecture
correcte ;

- Une trappe unidirectionnelle monobasculante est
disposée au premier niveau mentionné, par laquelle
arrive le bracelet correct dans une position correcte,
du premier niveau mentionné au deuxième niveau
mentionné, après une première lecture correcte ;

- une trappe unidirectionnelle polybasculante est dis-
posée au deuxième niveau niveau mentionné, par
laquelle, en fonction de son angle de pivotement et,
après une seconde lecture correcte, arrive un bra-
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celet, du deuxième niveau mentionné soit au maga-
sin mentionné, soit au bac de reprise mentionné,
tous les deux étant situés au troisième niveau
mentionné ;

- une trappe unidirectionnelle polybasculante est dis-
posée au deuxième niveau mentionné, par laquelle,
en fonction de son angle de pivotement et après l’or-
dre correspondant émis par un PC ou un contrôleur,
arrive le bracelet du deuxième niveau mentionné,
soit au magasin mentionné, soit au bac de reprise
mentionné, les deux étant situés au troisième niveau
mentionné ;

- toute information qui est générée lors de la lecture
est envoyée à un PC ou un contrôleur, pour qu’il
l’administre et, suivant la programmation, décide
quoi faire avec le bracelet et avec le contrôle d’accès,
en générant, lors de n’importe quelle phase, l’infor-
mation correspondante à l’utilisateur, en employant
des moyens optiques et/ou acoustiques ;

- en cas de tentative d’extraction frauduleuse du bra-
celet, celle-ci sera détectée par les capteurs et indi-
quée par des moyens acoustiques.

[0009] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, on a représenté sur les plans une forme pré-
férentielle de réalisation pratique, susceptible de chan-
gements accessoires qui n’en dénaturent pas le fonde-
ment.

La figure 1 représente, de façon schématique, une
vue générale d’un lecteur-récupérateur de bracelets,
pour contrôle d’accès selon l’invention, qui com-
prend une lecture et plusieurs capteurs de position
(S1), (S2).

La figure 2 représente un diagramme de blocs du
lecteur-récupérateur de bracelets, pour la réalisation
correspondant à la figure précédente.

La figure 3 représente, de façon schématique, une
vue générale d’un lecteur-récupérateur de bracelets,
pour contrôle d’accès selon l’invention, similaire à la
figure 1, pour un exemple de réalisation qui com-
prend, au moins, deux lectures différentes.

La figure 4 représente un diagramme de blocs du
lecteur-récupérateur de bracelets, pour la réalisation
correspondant à la figure 3.

[0010] On décrit ci-dessous chacun des exemples de
réalisation pratique, non limitative, de la présente inven-
tion.
[0011] L’objet de l’invention est un lecteur-récupéra-
teur de bracelets, pour contrôle d’accès qui, selon la réa-
lisation des figures 1 et 2, est structuré en un module (1)

indépendant de l’accès en soi et qui présente, au moins,
trois niveaux différents (n1), (n2), (n3), où a lieu, au moins,
une lecture et où l’on vérifie avec, au moins, quatre cap-
teurs de position (S1), (S2) la situation du bracelet (2).
[0012] Selon l’invention -voir figure 1-, une première
cavité (11) à laquelle on accède librement est disposée
au premier niveau (n1) du module (1), cavité où l’utilisa-
teur dépose le bracelet (2) et les moyens (m1) permettant
de faire la lecture du bracelet (2) et de savoir si un bracelet
(2) correct a été inséré en position correcte, afin de l’ad-
mettre ou de le rejeter, en indiquant à l’utilisateur la raison
du refus : bracelet (2) incorrect (pour qu’un autre soit
introduit) ou bracelet (2) mal positionné (pour le position-
ner correctement). Outre cette cavité (11), on dispose
des capteurs de position (S1) nécessaires, si l’on veut
éviter l’extraction frauduleuse du bracelet.
[0013] Selon l’invention -voir figure 1-, une deuxième
cavité (21), située au deuxième niveau (n2) et à laquelle
on accède exclusivement à travers la première cavité
(11) et une trappe unidirectionnelle (T1) consécutive, si-
tuées au premier niveau (n1), est disposée dans le mo-
dule (1). Les moyens (m1) mentionnés pour faire la lec-
ture peuvent être une antenne de lecture disposée dans
la trappe (T1). On dépose le bracelet (2) dans cette
deuxième cavité (21), si (et seulement si) c’est le bracelet
(2) correct et qu’il est dans une position correcte. Dès
que le bracelet (2) est détecté dans la deuxième cavité
(21) mentionnée, la trappe (T1) se ferme et empêche
l’utilisateur de retirer le bracelet (2).
[0014] Cette deuxième cavité (21) comporte des
moyens (m2), (m’2) associés pour, en fonction des ordres
reçus par le PC ou le contrôleur, savoir si le bracelet (2)
est utilisable ou pas, ainsi que si sa réutilisation est épui-
sée ou pas avant et/ou après avoir activé le dispositif
(22) correspondant, afin de permettre ou pas un accès
ultérieur à l’utilisateur. La situation du bracelet est détec-
tée par un capteur (S2).
[0015] Selon l’invention -voir figure 1-, un magasin (31)
et un bac de reprise (32), les deux étant situés à un troi-
sième niveau (n3) sont disposés dans le module (1), avec
une entrée exclusivement accessible à travers la deuxiè-
me cavité (21) et une trappe unidirectionnelle (T2) con-
sécutive, toutes les deux étant situées à un second ni-
veau (n2). Le bac (32) a une sortie à laquelle l’utilisateur
peut accéder librement, et le magasin (31) demeure à
l’intérieur (seul le personnel autorisé pouvant y accéder
au moyen d’une clé (31a), lorsque le système ne fonc-
tionne pas).
[0016] La trappe unidirectionnelle (T2) est polybascu-
lante et, après l’ordre d’un PC ou d’un contrôleur, conduit
le bracelet (2) vers le bac de sortie (32), s’il est réutilisable
et n’est pas épuisé, ou vers le magasin (31), dans le cas
contraire. Toute l’information (qui est générée lors de la
lecture) est envoyée à ce PC ou contrôleur, pour qu’il
l’administre et, selon sa programmation, décide quoi faire
avec le bracelet (2) et avec le contrôle d’accès (22) en
générant (lors de n’importe quelle phase) l’information
correspondante (i) en employant des moyens optiques
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(viseur) et/ou acoustiques (coups de sifflet ou alarmes).
[0017] L’objet de l’invention est un lecteur-récupéra-
teur de bracelets, pour contrôle d’accès qui, selon la réa-
lisation des figures 3 et 4, est structuré en un module (1)
indépendant de l’accès lui-même et qui présente, au
moins, trois niveaux différents (n1), (n2), (n3) où ont lieu,
au moins, deux lectures différentes du bracelet (2), une
à chaque niveau (c’est-à-dire au moins deux lectures dif-
férentes à, au moins, deux niveaux différents).
[0018] Selon l’invention -voir figure 3-, une première
cavité (11), à laquelle on accède librement et où l’utilisa-
teur dépose le bracelet (2) est disposée dans le module
(1). Cette première cavité (11) comporte des moyens
(m1) associés, pour faire une première lecture du brace-
let (2) et savoir si un bracelet (2) correct a été inséré en
position correcte, pour l’accepter ou le refuser, en indi-
quant à l’utilisateur la raison du refus : bracelet (2) incor-
rect (pour qu’un autre soit introduit) ou bracelet (2) mal
positionné (pour qu’il soit positionné correctement).
[0019] Selon l’invention -voir figure 3-, une deuxième
cavité (21), située au deuxième niveau (n2) et accessible
exclusivement à travers la première cavité (11) et une
trappe unidirectionnelle (T1) consécutive, situées au pre-
mier niveau (n1) est disposée dans le module (1). Dans
cette deuxième cavité (21), on dépose le bracelet (2) si
(et seulement si) c’est le bracelet (2) correct et qu’il se
trouve dans une position correcte. Dès que le bracelet
(2) est détecté dans cette deuxième cavité (21), la trappe
(T1) se ferme et empêche l’utilisateur de retirer le bracelet
(2).
[0020] Cette deuxième cavité (21) comporte des
moyens (m2), (m’2) associés, pour faire une seconde lec-
ture du bracelet (2) et savoir si le bracelet (2) est réutili-
sable ou pas, ainsi que si sa réutilisation et épuisée ou
pas, avant et/ou après avoir activé le dispositif (22) cor-
respondant, afin de permettre ou pas un accès ultérieur
à l’utilisateur.
[0021] Selon l’invention -voir figure 3-, un magasin (31)
et un bac de reprise (32), les deux étant situés au troi-
sième niveau (n3), avec une entrée accessible exclusi-
vement à travers la deuxième cavité (21) et une trappe
unidirectionnelle (T2) consécutive, les deux étant situées
au deuxième niveau (n2) sont disposés dans le module
(1). Le bac (32) comporte une sortie à laquelle peut ac-
céder librement l’utilisateur, et le magasin reste à l’inté-
rieur (ne pouvant y accéder que le personnel autorisé au
moyen d’une clé (31 a), lorsque le système ne fonctionne
pas).
[0022] La trappe unidirectionnelle (T2) est polybascu-
lante et, après une seconde lecture correcte, conduit le
bracelet (2) jusqu’au bac de sortie (32), s’il est réutilisable
et n’est pas épuisé, ou vers le magasin (31), dans le cas
contraire. Toute l’information (qui est générée lors de ces
lectures) est envoyée à un PC ou à un tourniquet, pour
qu’il l’administre et, selon sa programmation, décide quoi
faire avec le bracelet (2) et avec le contrôle d’accès (22),
en générant (lors de n’importe quelle phase), l’informa-
tion (i) correspondante, en employant des moyens opti-

ques (viseur) et/ou acoustiques (coups de sifflet ou alar-
mes).

Revendications

1. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, se caractérisant par le fait qu’il présente
une configuration indépendante de l’accès lui-même
et qu’il se compose d’un module (1) comprenant, au
moins, trois niveaux (n1), (n2), (n3), et y ayant, au
moins, une lecture.

a) une première cavité étant disposée au pre-
mier niveau (n1) pour insérer le bracelet (2);
avec des moyens (m1) pour y faire la lecture et
l’admettre en le dirigeant vers le deuxième ni-
veau (n2), si le bracelet (2) a été inséré et qu’il
se trouve dans une position correcte, ou le re-
jeter et le rendre à l’utilisateur, dans le cas
contraire ;
b) une seconde cavité (21) étant disposée au
deuxième niveau (n2), à laquelle accède le bra-
celet (2) correct en position correcte, avec des
moyens (m2) qu’active le dispositif (22) corres-
pondant, afin de permettre ou de bloquer l’accès
de l’utilisateur ; et des moyens (m’2) pour vérifier
le type et l’état de réutilisation du bracelet (2) et
l’envoyer à :
c) un troisième niveau (n3), où l’on dispose un
magasin (31) inaccessible à l’utilisateur, auquel
arrive le bracelet (2), s’il n’est plus réutilisable ;
et un bac de reprise (32), accessible à l’utilisa-
teur, auquel arrive le bracelet (2), dans le cas
contraire.

2. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon la revendication 1, se caractérisant
par le fait qu’il présente une configuration indépen-
dante de l’accès et se compose d’un module (1)
avec, au moins, trois niveaux (n1), (n2), (n3), et y
ayant, au moins, deux lectures différentes, une à
chaque niveau ;

a) une première cavité (11) étant disposée au
premier niveau (n1) pour insérer le bracelet (2);
avec des moyens (m1), (m’1) pour y faire une
première lecture et l’admettre en le dirigeant
vers le deuxième niveau (n2), si le bracelet (2)
correct a été inséré et qu’il se trouve dans une
position correcte, ou le rejeter et le rendre à l’uti-
lisateur, dans le cas contraire ;
b) une seconde cavité (21) étant disposée au
deuxième niveau (n2), à laquelle accède le bra-
celet (2) correct en position correcte, avec des
moyens (m2), pour y faire une deuxième lecture,
le dispositif (22) correspondant étant activé,
pour permettre ou bloquer l’accès de
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l’utilisateur ; et des moyens (m’2) pour vérifier le
type et l’état de réutilisation du bracelet (2) et
l’envoyer à :
c) un troisième niveau (n3), où l’on dispose un
magasin (31), inaccessible à l’utilisateur, auquel
arrive le bracelet (2), s’il n’est plus réutilisable ;
et un bac de reprise (32), auquel peut avoir ac-
cès l’utilisateur, où arrive le bracelet (2), dans le
cas contraire.

3. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon la revendication 1, se caractérisant
par le fait qu’il présente une configuration indépen-
dante de l’accès et qu’il se compose d’un module

(1) avec, au moins, trois niveaux (n1), (n2), (n3),
une lecture et plusieurs capteurs de position
(S1), (S2).

4. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon les revendications 1 et 3, se carac-
térisant par le fait qu’au premier niveau (n1), des
capteurs (S1) de position sont disposés, afin d’éviter
l’extraction frauduleuse du bracelet ainsi qu’une
trappe unidirectionnelle monobasculante (T1) par la-
quelle accède le bracelet correct en position correc-
te, du premier niveau (n1) mentionné au deuxième
niveau (n2), après une lecture correcte.

5. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon les revendications 1, 3 et 4, se ca-
ractérisant par le fait qu’au deuxième niveau (n2),
on dispose une trappe unidirectionnelle polybascu-
lante (T2) par laquelle, en fonction de son angle de
pivotement, arrive le bracelet du deuxième niveau
(n2) mentionné, soit au magasin (31) mentionné, soit
au bac de reprise (32) mentionné, tous les deux étant
situés au troisième niveau (n3) mentionné.

6. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon les revendications 1 et 3 à 5, se ca-
ractérisant par le fait que les moyens (m1) cités
consistent en une antenne de lecture, disposée dans
la trappe monobasculante (T1).

7. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon les revendications 1 et 2, se carac-
térisant par le fait que l’on dispose une trappe uni-
directionnelle monobasculante (T1) par laquelle ar-
rive le bracelet correct en position correcte, du pre-
mier niveau (n1) mentionné au deuxième niveau (n2)
mentionné, après une première lecture correcte.

8. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon les revendications 1, 2 et 7, se ca-
ractérisant par le fait que l’on dispose une trappe
unidirectionnelle polybasculante (T2) par laquelle,
en fonction de son angle de pivotement, et après

une deuxième lecture correcte, arrive le bracelet du
deuxième niveau (n2) mentionné, soit au magasin
(31) mentionné, soit au bac de reprise (32) mention-
né, tous les deux étant situés au troisième niveau
(n3) mentionné.

9. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait que les moyens (m2), (m’2)
cités sont un PC ou un contrôleur.

10. Lecteur-récupérateur de bracelets, pour contrôle
d’accès, selon les revendications antérieures, se ca-
ractérisant par le fait que toute information qui est
générée lors de la/des lecture(s) mentionnée(s) est
envoyée au PC ou au contrôleur (m2), pour qu’il l’ad-
ministre et, selon la programmation, décide quoi faire
avec le bracelet et avec le contrôle d’accès (22), en
générant, lors de n’importe quelle phase, l’informa-
tion (i) correspondante à l’utilisateur, en employant
des moyens optiques et/ou acoustiques.
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